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,

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le· Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er

1. - L'article L. 1221-2 du code du travail est ainsi modifié:

IoLe premier alinéa est ainsi rédigé:

«Le contrat de travail à durée indéterminée est la forme normale et générale de la relation de travail. » ;

20 Dans le dernier alinéa, les mots: «il peut» sont remplacés par les mots: «le contrat de travail peut ».

II. - Le livre ID de la deuxième partie du même code est ainsi modifié:

10 L'article L. 2313-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé:

«En l'absence de comité d'entreprise, l'employeur informe les délégués du personnel, une fois par an, des
éléments qui l'ont conduit à faire appel, au titre de l'année écoulée, et qui pourraient le conduire à faire appel
pour l'année à venir, à des contrats de travail à durée déterminée, à des contrats de mission conclus avec une
entreprise de travail temporaire ou à des contrats conclus avec une entreprise de portage salarial. » ;

20 Après le premier alinéa de l'article L. 2323-47, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:

«A cette occasion, l'employeur informe le comité d'entreprise des éléments qui l'ont conduit à faire appel,
au titre de l'année écoulée, et qui pourraient le conduire à faire appel pour l'année à venir, à des contrats de
travail à durée déterminée, à des contrats de mission conclus avec une entreprise de travail temporaire ou à des
contrats conclus avec une entreprise de portage salarial. » ;

30 L'article L. 2323-51 est complété par un 30 ainsi rédigé:

« 30 Des éléments qui l'ont conduit à faire appel, au titre de la période écoulée, et qui pourraient le conduire
à faire appel pour la période à venir, à des contrats de travail à durée déterminée, à des contrats de mission
conclus avec une entreprise de travail temporaire ou à des contrats conclus avec une entreprise de portage
salarial. »

Article 2

1. - Le chapitre Ter du titre II du livre II de la première partie du code du travail est complété par une
section 4 ainsi rédigée:

« Section 4

« Période d'essai

«Art. L. 1221-19. - Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai dont la
durée maximale est:

« 1° Pour les ouvriers et les employés, de deux mois;
«2° Pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mOlS ;
«3° Pour les cadres, de quatre mois.

«Art. L. 1221-20. - La période d'essai permet à l'employeur d'évaluer les compétences du salarié dans son
travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié d'apprécier si les fonctions occupées lui
conviennent.

«Art. L. 1221-21. - La période d'essai peut être renouvelée une fois si un accord de branche étendu le
prévoit. Cet accord fixe les conditions et les durées de renouvellement.

«La durée de la période d'essai, renouvellement compris, ne peut pas dépasser:

« 1° Quatre mois pour les ouvriers et employés;
«2° Six mois pour les agents de maîtriSé et techniciens;
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«30 Huit mois pour les cadres.

«Art. L. 1221-22. - Les durées des périodes d'essai fixées par les articles L. 1221-19 et L. 1221-21 ont un
caractère impératif, à l'exception :

«- de durées plus longues fixées par les accords de branche conclus avant la date de publication de la loi
na 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail;

«- de durées plus courtes fixées par des accords collectifs conclus après la date de publication de la loi
na 2008-596 du 25 juin 2008 précitée;

«- de durées plus courtes fixées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail.

«Art. L. 1221-23. - La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Elles sont
expressément stipulées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail.

«Art. L. 1221-24. - En cas d'embauche dans l'entreprise à l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique
réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela
ait pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus
favorables ..

«Art. L. 1221-25. - Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période
d'essai définie aux articles L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 pour les contrats stipulant une
période d'essai d'au moins une semaine, le salarié est prévenu dans un délai qui ne peut être inférieur à:

"\« la Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence;
«20 Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ;
« 30 Deux semaines après un mois de présence;
«40 Un mois après trois mois de présence.
«La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de

prévenance.

«Art. L. 1221-26. - Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un· délai de
prévenance de quarante-huit heures. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié
dans l'entreprise est inférieure à huit jours. »

II. - Les stipulations des accords de branche conclus avant la publication de la présente loi et fixant des
durées d'essai plus courtes que celles fixées par l'article L. 1221-19 restent en vigueur jusqu'au 30 juin 2009.

Article 3

Dans le premier alinéa de l'article L. 1226-1 du code du travail, les mots: «trois ans» sont remplacés par
les mots: «une année».

Article 4

Le titre III du livre II de la première partie du code du travail est ainsi modifié:

la L'article L.1232-1 est ainsi rédigé:

«Art. L. 1232-1. - Tout licenciement pour motif personnel est motivé dans les conditions définies par le
présent chapitre.

«Il est justifié par une cause réelle et sérieuse. » ;

20 L'article L. 1233-2 est ainsi rédigé:

«Art. L. 1233-2. - Tout licenciement pour motif économique est motivé dans les conditions définies par le
présent chapitre.

«Il est justifié par une cause réelle et sérieuse. » ;
30 L'article L. 1234-9 est ainsi modifié:
a) Dans le premier alinéa, les mots: «deux ans» sont remplacés par les mots: «une année» ;
b) Le deuxième alinéa est supprimé;
e) Dans la première phrase du dernier alinéa, après le mot: «calcul », sont insérés les mots: «de cette

indemnité» ;

40 L'article L. 1234-20 est ainsi rédigé:

«Art. L. 1234-20. - Le solde de tout compte, établi par l'employeur et dont le salarié lui donne reçu, fait
l'inventaire des sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail.

«Le reçu pour solde de tout compte peut être dénoncé dans les six mois qui suivent sa signature, délai
au-delà duquel il devient libératoire pour l'employeur pour les sommes qui y sont mentionnées. »

Article 5

1. - Dans l'article L. 1231-1 du code du travail, après le mot: «salarié », sont insérés les mots: «, ou d'un
commun accord,».
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II. - Dans le second alinéa de l'article L. 1233-3 du même code, après le mot: «travail », sont insérés les
mots: «, à l'exclusion de la rupture conventionnelle visée aux articles L. 1237-11 et suivants, ».

III. - Le chapitre VII du titre III du livre II de la première partie du même code est complété par une
section 3 ainsi rédigée:

«Section 3

« Rupture conventionnelle

«Art. L. 1237-11.- L'employeur et le salarié peuvent convenir en commun des conditions de la rupture du
contrat de travail qui les lie.

« La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut être imposée par l'une
ou l'autre des parties.

«Elle résulte d'une convention signée par les parties au contrat. Elle est soumise aux dispositions de la
présente section destinées à garantir la liberté du consentement des parties.

«Art. L. 1237-12. - Les parties au contrat conviennent du principe d'une rupture conventionnelle lors d'un
ou plusieurs entretiens au cours desquels le salarié peut se faire assister:

't « 1° Soit par une personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise, qu'il s'agisse d'un salarié
titulaire d'un mandat syndical ou d'un salarié membre d'une institution représentative du personnel ou tout
autre salarié;

«2° Soit, en l'absence d'institution représentative du personnel dans l'entreprise, par un conseiller du salarié
choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative.

«Lors du ou des entretiens, l'employeur a la faculté de se faire assister quand le salarié en fait lui-même
usage. Le salarié en informe l'employeur auparavant; si l'employeur souhaite également se faire assister, il en
informe à son tour le salarié.

«L'employeur peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise
ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, par une personne appartenant à son organisation
syndicale d'employeurs ou par un autre employeur relevant de la même branche.

«Art. L. 1237-13. - La convention de rupture définit les conditions de celle-ci, notamment le montant de
l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle qui ne peut pas être inférieur à celui de l'indemnité prévue à
l'article L. 1234-9.

«Elle fixe la date de rupture du contrat de travail, qui ne peut intervenir avant le lendemain du jour de
l'homologation.

«A compter de la date de sa signature par les deux parties, chacune d'entre elles dispose d'un délai de
quinze jours calendaires pour exercer son droit de rétractation. Ce droit est exercé sous la forme d'une lettre
adressée par tout moyen attestant de sa date de réception par l'autre partie.

«Art. L. 1237-14. - A l'issue du délai de rétractation, la partie la plus diligente adresse une demande
d'homologation à l'autorité administrative, avec un exemplaire de la convention de rupture. Un arrêté du
ministre chargé du travail fixe le modèle de cette demande.

«L'autorité administrative dispose d'un délai d'instruction de quinze jours ouvrables, à compter de la
réception de la demande, pour s'assurer du respect des conditions prévues à la présente section et de la liberté
de consentement des parties. A défaut de notification dans ce délai, l'homologation est réputée acquise et
l'autorité administrative est dessaisie.

«La validité de la convention est subordonnée à son homologation.
«L'homologation ne peut faire l'objet d'un litige distinct de celui relatif à la convention. Tout litige

concernant la convention, l'homologation ou le refus d'homologation relève de la compétence du conseil des
prud'hommes, à l'exclusion de tout autre recours contentieux ou administratif. Le recours juridictionnel doit
être formé, à peine d'irrecevabilité, avant l'expiration d'un délai de douze mois à compter de la date
d'homologation de la convention.

«Art. L. 1237-15. - Les salariés bénéficiant d'une protection mentionnés aux articles L. 2411-1 et
L. 2411-2 peuvent bénéficier des dispositions de la présente section. Par dérogation aux dispositions de l'article
L. 1237-14, la rupture conventionnelle est soumise à l'autorisation de l'inspecteur du travail dans les conditions
prévues au chapitre le' du titre le' du livre IV, à la section 1 du chapitre le' et au chapitre II du titre II du livre
IV de la deuxième partie. Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L. 1237-13, la rupture du
contrat de travail ne peut intervenir que le lendemain du jour de l'autorisation.

«Art. L. 1237-16. - La présente section n'est pas applicable aux ruptures de contrats de travail résultant:
« 1° Des accords collectifs de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans les conditions

définies par l'article L. 2242-15 ;
«2° Des plans de sauvegarde de l'emploi dans les conditions définies par l'article L. 1233-61. »

IV. - Dans les articles L. 5421-1 et L. 5422-1 du même code, après les mots: «d'emploi », sont insérés les
mots: «ou dont le contrat de travail a été rompu conventionnellement selon les modalités prévues aux articles
L.1237-11 et suivants».




